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Stage d'observation dans une école

La convention de stage d’observation préparatoire aux métiers de l’enseignement est à destination des étudiants se
destinant aux métiers de l’enseignement uniquement.
Cette convention doit être transmise à l’IEN après signature du stagiaire, du représentant de l’établissement de
formation et du directeur d’école. Prévoir au minimum 3 semaines avant le début du stage pour que la convention
soit signée par l’inspection académique.

La convention pour la période de formation en milieu professionnel est à destination des élèves en bac professionnel
(lycées professionnels, MFR).
La convention ne passe pas par l’IEN. C’est la mairie qui est signataire.
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